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(a) lcs Conditions generates du Contrat 
(b) les Conditions paniculieres du Contrat 
(c) les Annexes suivantes: 

I .Les documents suivants Ci-joints sont consideres parties integrantes du present Contrat: 

(c) le Client a reeu un Don de I' Association inrernanonale de Developpement ci-apres denommee 
·'I' Association" en vue de contribuer au financement du coat du Projer et se propose d'utiliser 
une partie de ce Don pour regler les paiements autorises dans le cadre du present Control, etanr 
entendu (i) que les paiements effectues par I' Association ne seront effectues qu'a la dcmande du 
Client et sur approbation de I' Association, (ii) que ces paiernents seront soumis a ious egards aux 
termes et conditions de I' Accord de Don, et (iii) qu'aucune Partie autrc que le Client ne peut se 
prevaloir des dispositions de I' Accord de Don, ni pretendre detenir une cr6ance sur Ies fonds 
provenant du Don. 

EN CONSEQUENCE, les Parties onr convenu ce qui suit: 

(b) le Consultant, ayant demontre au Client qu'il possede les competences professionnelle.~ requises. 
ainsi que les ressources techniques et en personnel, a convenu de foumir les Services 
conformernent aux termes et conditions stipules dans le present Contmt; 

(a) le Client a demande au Consultant de foumir ccrtains services de conseil definis dans le present 
Contrai (ci-apres denommes !es <<Services »); 

ATIENDUQUE 

R£MUN£RA TION AU FORFAJT 

I. Le present CONTRA T (iotitule ci-apres le "Corurnt ") est passe le 1 6 :- F \ 
2015 entre, d'une part, le Comite National de l'ITIE-RDC represente valablemeot par 
Monsieur Mack Dumba Jer~roy. Coordonnateur National de 1'11'!£-RDC, (« ci- 
afres denomme le «Client '1>) ayant son etablissement principal au nurnero 29/31, 
I ,,,. etage de l'lmmeuble William's Residence apparternent EIA et EIB, avenue Roi 
Baudouin, Commune de la Gembe, Kinshasa, Republique Democratique du Congo et 
, d'autre part, le Cabinet Moore Stephens represente par Monsieur Tim Woodward, 
Associe (ci-apres appele « le Consultant ») ayant son etablissement principal au 
numero 150 Aldersgatc Street, London, UK, ECIA 4AB 

l. Contnll 
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Tim Woodward 
Associe 

; 

Pour ivt;;';re Stephens et en son nom 

Mack OllMBA Mnlmv 
Coordo~teur National ,,,._,....... 

~~ 

EN FOi DE QUOl, les Parties au present Contrat ont signe le present Contrar en leurs noms 
respectifs le jour et an ci-dessus: 

(a) le Consultant foumira Jes Prestations cooformement aux dispositions du Contrat; et 
(b) le Client effectuera les paiements conformement aux dispositions du Contrat. 

Annexe A: Description des services OUl_ 
Annexe· B: Obligations en matiere de rapports OUI_ 
Annexe C: Personnel et Sous-traitants-Heures de travail du personnel etc OUI_ 
Annexe D: Estimatif de coat en devises OUl_ 
Annexe E: Estimatif de coill en monnaie locale NON 
Annexe F: Devoirs du Client OUI_ 
Annexe G: Garantie bancaire pour les paiements anticipes OUl_ 

2. Les droit.s et obligatlons reciproques du Client et du Consultant sont ceux figurant au Contrat; en 
particulier: 
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